
Le projet professionnel de l’apprenant(e) (PPA) est un élément déterminant de la réussite d’un parcours de formation, 
d’acquisition de compétences et d’insertion professionnelle. Il indique la profession ou le métier que l’apprenant(e) désire 

exercer et facilite la mise en adéquation des objectifs de formation avec les compétences professionnelles requises.

La présente note documente la liste des étapes clés d’un processus d’élaboration de PPA, pour un aspirant à une formation 
technique et professionnelle agricole. Ces étapes sont tirées des expériences développées par les projets EFTPA et EFTPA 

pour les femmes, notamment au Bénin (EFTPA/NEPAD/GIZ, 2017) et au Togo.

Les dix (10) étapes clés d’élaboration d’un 
Projet Professionnel de l’Apprenant(e) (PPA) dans l’enseignement  

et la formation techniques professionnels agricoles

Dresser le bilan personnel de l’apprenant (e)

A cette première étape, il faut faire le point des 
connaissances, compétences et qualités personnelles 
de l’apprenant(e). En déduire ses centres d’intérêt, 
valeurs personnelles, rêves et ambitions. Ce bilan prend 
également en compte les ressources disponibles ou 
potentiellement accessibles pour l’apprenant(e) dans le 
cadre de l’exercice futur de son métier.

Produit obtenus : bilan des compétences et atouts 
personnels de l’apprenant(e).

Analyser l’environnement socioéconomique 

Il s’agit ici de collecter et d’analyser les informations sur 
les besoins actuels de la société et du monde du travail, 
les différents métiers porteurs, surtout les emplois 
nouveaux et les secteurs en développement. On peut à 
cet effet se référer aux études de prospection du marché 
de travail réalisées dans le pays ou dans la sous-région.  

Produit obtenus : aperçu général de l’environnement 
socioéconomique.  

Approfondir la connaissance des métiers 
présélectionnés

Se documenter sur les métiers identifiés à l’étape 
précédente. Consulter le répertoire des métiers s’il en 
existe. Echanger avec les personnes ressources, les 

professionnels, les organisations professionnelles et les 
organismes de promotion de l’emploi pour mieux cerner 

les besoins et exigences, les moyens à mobiliser, les 
éventuels défis et obstacles et les parcours de formation 

qui mènent à chaque métier. 

Produits obtenus : fiches des métiers présélectionnés.

Croiser les informations sur l’environnement 
socioéconomique avec les éléments du bilan 

personnel 

Cet exercice permet d’identifier les professions ou 
métiers d’intérêt qui semblent compatibles avec les 

aspirations, les désirs et les qualités de l’apprenant(e).

Produit obtenus : liste des professions ou métiers 
envisageables.
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Analyser les offres de formation disponibles

Rechercher les centres qui ont des programmes de 
formation relatifs à ces métiers. Si l’apprenant(e) est 
déjà inscrit(e) dans un centre, il convient de s’informer 
sur les différentes filières et spécialités disponibles.

Produit obtenus : catalogue des offres de formation.

Choisir son métier et sa formation 

Croiser les besoins et exigences des différents 
métiers présélectionnés avec les offres de formations 
disponibles. En déduire un métier et la formation la plus 
appropriée pour y parvenir. Si l’apprenant(e) est déjà 
dans un centre, il s’agira alors de choisir la spécialité la 
plus adaptée. Ne pas oublier les besoins en formations 
complémentaires et de stages.

Produits obtenus : métier choisi et l’offre de formation 
appropriée.
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Mise en œuvre

La mise en œuvre du PPA commence par la formation. 
Idéalement le PPA précède le démarrage de la 
formation. Mais en pratique, il est élaboré au cours de 
la formation. Dans certains cas, il constitue une unité 
d’enseignement.

Produit obtenus : résultats pédagogiques.

Ajustement du PPA 

Un PPA n’est pas immuable. Autant il sert de 
boussole au parcours de formation, autant il doit être 
ajusté en fonction des résultats de la formation, de 
l’évolution des désirs de l’apprenant(e) et du contexte 
socioéconomique.

Produit obtenus : le document de projet professionnel 
de l’apprenant(e) réajusté.
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Structurer le projet professionnel de l’apprenant(e)

Identifier et planifier les actions à mettre en œuvre pour 
réaliser le PPA. Documenter succinctement l’ensemble 

du processus et le plan d’action. 

Il est important de souligner qu’un PPA n’est pas un 
plan d’affaires, mais une projection personnelle et 

professionnelle, de l’apprenant(e) dans le futur.

Produit obtenus : le document de projet professionnel 
de l’apprenant(e).

Repérer les personnes-ressources qui peuvent 
accompagner  

Il s’agit ici d’identifier le ou les enseignants ou 
formateurs référents, le professionnel, le tuteur 
ou mentor qui sont indiqués pour accompagner 

l’apprenant(e) dans la concrétisation de son projet 
professionnel. Les préférences de l’apprenant(e) sont 
prioritaires pour des raisons de compatibilité sociale. 

Produits obtenus : profils et liste des personnes-
ressources.
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